
1994 N' 24

contractant ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne

sont imposables que dans cet Etat.

Article 14

Professions indépean ts

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un Etat contractant tire

d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant exercées dans

l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État, mais l'impôt ainsi établi ne

peut excéder 10 pour cent du montant brut de ces revenus à moins que cette personne ne

dispose de façon habituelle dans cet autre État d'une base fixe pour l'exercice de ses

activités. Si elle dispose, ou a disposé, d'une telle base fixe, les revenus sont imposables

dans l'autre État, selon la législation de cet État, mais uniquement dans la mesure où ils

sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression «profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes

d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités

indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables, mais

elle ne comprend pas l'assistance technique traitée à l'article 12.

Article 15

Professions dépnane

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et

autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi

salarid ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans

l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les remunéraions reçues à ce titre sont

imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un

État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne

sont imposables que dans le premier État si:


